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CABINET DU MAIRE  
 

 

         Discours de Monsieur le Maire à l’occasion de la visite de Madame 
Valérie LETARD, Secrétaire d’Etat aux solidarités 

 

Vincennes, le 9 juin 2009 

Madame le Ministre,  

Chère Valérie, 

Au nom de la ville de Vincennes, et au nom de vous toutes et tous qui êtes parmi nous ce 
midi : 

- élus de communes du Val-de-Marne, 
- représentants d’associations engagées pour la solidarité,  
- médecins et professions paramédicales,  

je veux vous dire combien nous sommes heureux et fiers de vous accueillir à Vincennes.  

Heureux car nous accueillons non seulement un membre du gouvernement actif et dynamique, 
mais aussi une femme de conviction, une femme d’engagement et, à l’appui de ce que je viens 
de dire, tu voudras bien, chère Valérie, que j’évoque ton parcours et ton action.  

Ton parcours, c’est celui d’un engagement : engagement pour la dignité humaine, 
engagement pour la solidarité. Ce sont de belles et grandes qualités dans un monde politique 
parfois, il faut bien le dire, déconnecté des réalités quotidiennes. A Vincennes, nous 
partageons cette volonté de proximité, ce respect absolu de l’autre. Cette qualité, tu l’as 
aujourd’hui au gouvernement comme hier dans le Nord quand tu étais assistante sociale, 
profession que tu as exercée après avoir obtenu un DESS en développement local et économie 
solidaire. Autrement dit, ton engagement vient de loin et il s’ancre dans un territoire, le Nord, 
puisque tu es présidente de Valenciennes Métropole, Première adjoint du célèbre maire de 
Valenciennes, et aussi conseillère régionale.  

Ton action est à l’image de cet engagement : utile et fort. Tu te bats en faveur d’une meilleure 
intégration en faveur des personnes handicapées, tu agis contre les violences faites aux 
femmes et contre les stéréotypes de genre, pour le développement du réflexe solidaire dans 
nos actions quotidiennes, et pour de meilleures conditions de vie pour les personnes âgées 
avec le Plan Solidarité Grand Âge. 
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C’est ici que le bonheur qui est le nôtre de te recevoir rejoint la fierté, que j’évoquais au début 
de mon intervention. Car Vincennes peut, d’une certaine manière, être fière de la politique 
ambitieuse et novatrice que nous développons ici en faveur des personnes âgées et, Madame 
le Ministre, j’espère que l’État, par ton intermédiaire, aura pu se faire une idée juste de notre 
ambition. 

Quelle est cette ambition ? Pour la résumer brièvement, je dirai qu’elle tient en un mot : tout 
faire pour permettre aux personnes âgées de rester autonomes le plus longtemps possible en 
leur proposant un éventail de solutions médicales, sanitaires et sociales innovantes. 

Cette politique, chère Valérie, je ne vais pas la détailler ici car tu as pu en voir les outils lors 
de ta visite au Centre gérontologique Pierre-Souweine. Je voudrais simplement revenir sur 
notre projet, déjà bien avancé, de « Centre mémoire » : pour la première fois, une ville, la 
nôtre, s’engage dans le dépistage gratuit des troubles de la mémoire chez les personnes âgées 
et de la maladie d’Alzheimer, en particulier. C’est une première : sur prescription du médecin 
traitant, tout Vincennois peut venir au Centre et vérifier le niveau de performance de sa 
mémoire. Selon le diagnostic, tout un protocole de prise en charge est prévu et cela, au Centre 
Mémoire lui-même, ce qui évite des déplacements parfois pénibles. Au-delà du dépistage - le 
plus précoce possible - des troubles pathologiques, la ville de Vincennes a également décidé 
de prendre en compte l’ensemble de l’environnement social de la personne âgée : sa famille, 
ses amis, ses proches, à travers une politique d’aide aux aidants pour les aider à traverser une 
période qui n’est jamais facile à vivre. 
 

Je crois, chère Valérie, que c’est cette démarche globale que ta présence ici aujourd’hui vient 
souligner et, au nom des élus, du personnel municipal impliqué dans ce beau projet, je tenais à 
t’en remercier. 

 

____ 

 


